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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 5 organise la procédure de demande et confère au médecin un rôle central dans 
l’instruction, l’évaluation et la décision. Cette architecture concentre sur le praticien une 
responsabilité inédite, en totale contradiction avec le cadre traditionnel de la relation de soin. Elle 
modifie ainsi profondément l’équilibre des responsabilités médicales et éthiques. Le présent 
amendement en propose la suppression.


